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PROPOSITION DE LOI
modifiant la partie XII de l’Arrêté Royal du 30 mars 2001 portant la position juridique du personnel des services de police, confirmée par la Loi du 30 décembre 2001.
(déposée par M. Guido De Padt, Jan Peeters, André Frédédric)

DEVELOPPEMENTS
Exposé général
Mesdames, Messieurs,

Par la loi du 3 juillet 2005, une série de dispositions importantes ont été prises afin de répondre à un arrêt rendu par la Cour d’Arbitrage le 22 juillet 2003 qui avait annulé quelque onze articles du statut du personnel du service de police intégré. Cet arrêt et les dispositions réparatrices qui ont été votées concernaient essentiellement la position juridique des personnels de la direction générale de la police judiciaire de la police fédérale. Il s’agissait plus précisément de mettre un terme à certaines discriminations au détriment des membres de l’ancienne police judiciaire.

Les discriminations condamnées par la Cour d’Arbitrage ont maintenant été levées mais cela ne signifie pourtant pas que tous les problèmes sont résolus au sein de la direction générale de la police judiciaire. Cette direction générale comporte des services centraux et des services déconcentrés appelés services judiciaires d’arrondissements ou encore, en abrégé, « SJA ». Aux termes de l’article 244 de la loi du 7 décembre 1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux, la direction générale de la police judiciaire a été constituée notamment par la réunion de tous les membres de l’ancienne police judiciaire et de tous les membres des anciennes BSR, c’est-à-dire les brigades de surveillance et de recherche de l’ancienne gendarmerie. Les structures de personnel de ces deux anciens corps et unités étaient toutefois radicalement différentes. Alors que l’ancienne police judiciaire comptaient quelque 25% d’officiers, quelque 75% de cadres moyens et pas de cadre de base, les anciennes BSR comptaient 9 officiers, quelque 35% de cadres moyens et quelque 65% de cadres de base. En outre, alors que l’ensemble des cadres moyens de l’ancienne police judiciaire bénéficiaient de rémunération de niveau 2+ (B), les cadres moyens et de base de l’ancienne BSR bénéficiaient de traitement de niveau 2 (C). Ces deux anciennes entités allaient cependant être fusionnées au sein des SJA et leurs membres allaient accomplir les mêmes missions. En équité et afin de garantir une intégration très sensible mais correcte des personnels, il fut décidé de commissionner tous les cadres de base de la direction générale de la police judiciaire issus de l’ancienne gendarmerie au grade d’inspecteur principal (cadre moyen) et de leur octroyer, ainsi qu’aux cadres moyens nommés de l’ancienne gendarmerie une allocation complémentaire destinée à combler en partie la différence entre leur traitement et celui de leurs collègues issus de l’ancienne police judiciaire. En outre et afin de garantir aux anciens membres des BSR qu’ils continueraient à dépendre de supérieurs hiérarchiques issus des anciennes BSR, il fut décider de commissionner 270 cadres moyens issus des anciennes BSR au grade de commissaire. Ces commissionnements consistent en l’octroi des attributs du grade (appellation, signes distinctifs) à titre précaire. Pour l’application du statut, le personnel commissionné dans un grade continue à être régi par les dispositions qui s’appliquent au grade dans lequel il a été nommé. Ainsi, un cadre de base commissionné dans le grade d’inspecteur principal conserve le traitement d’inspecteur. De même, l’inspecteur principal commissionné dans le grade de commissaire conserve le traitement d’inspecteur principal.

Telle est la situation au sein de la direction générale de la police judiciaire depuis sa mise en place et, plus spécifiquement depuis l’entrée en vigueur du nouveau statut le 1er avril 2001. Il est clair que cette situation n’est pas idéale. Elle est génératrice de tensions et de frustrations qui nuisent au fonctionnement optimal de cette direction générale où les personnels commissionnés – et en particulier les titulaires du brevet BSR ayant déjà acquis un bagage complémentaire – ont eu l’occasion, depuis plus de quatre ans déjà, de montrer que leur grade de commission était en adéquation avec les fonctions qu’ils exercent chaque jour. Il convient à présent de mettre en place un mécanisme qui permette aux personnels commissionnés, nantis d’un brevet qui leur avait permis d’accéder à une BSR, de conforter leur position en leur donnant l’occasion de valoriser l’expérience acquise par la nomination proprement dite au grade auquel ils sont commissionnés. Il ne peut pas s’agir d’un automatisme. Les conditions permettant d’accéder à la nomination peuvent être comparées au parcours à suivre pour obtenir une telle nomination suite à la procédure normale de promotion interne. Dans le cas d’espèce, en exigeant la détention du brevet qui permettait d’accéder aux BSR, un commissionnement préalable, un exercice de la fonction pendant un minimum de 5 ans et une formation complémentaire, on peut dire que les lauréats de ce parcours ad hoc ont satisfait à des exigences tout à fait comparables à cette procédure normale. Compte tenu de ce parcours professionnel tout à fait spécifique et du brevet déjà acquis, la formation minimale complémentaire qu'ils devront encore suivre ne devra pas excéder le tiers de la formation académique normalement nécessaire pour accéder au grade supérieur. Lors de leur effective nomination dans le grade dans lequel ils sont commissionnés, il conviendra de veiller à ce que leurs droits pécuniaires soient garantis.

Les dispositions qui doivent concrétiser des nouvelles possibilités concernent des situations qui relèvent du droit transitoire qui sont régies par la partie XII de l’arrêté royal du 30 mars 2001 portant la position juridique du personnel des services de police. Cette partie ayant été confirmée par la loi du 30 décembre 2001, c’est par la loi qu’il y a lieu de la modifier.

COMMENTAIRE DES ARTICLES
Article 2

L’article 2 concerne les membres du cadre de base de la direction générale de la police judiciaire. S’ils remplissent les conditions cumulatives précitées (commissionnement au grade d’inspecteur principal - depuis 5 ans au moins -, détention du brevet BSR, exercice ininterrompu de leurs fonctions au sein de cette direction générale, formation complémentaire) et bénéficient d’une évaluation non défavorable, ils peuvent être nommé au grade d’inspecteur principal.

La formation complémentaire est répartie au maximum sur 2 ans. Elle comprend au minimum 140 heures. La presque totalité des cadres de base de la direction générale de la police judiciaire rempliront la condition des 5 ans le 1er avril 2006. Ils seront répartis en 5 groupes en fonction de leur ancienneté d’acquisition de leur brevet BSR. Le premier groupe sera admis à la formation complémentaire dès cette année-là de manière à pouvoir être nommé le 1er janvier 2008. Chaque année, une session sera organisée. 

Une fois nommés, les nouveaux promus sont privés pendant 5 ans du droit de postuler un autre emploi situé hors de la direction générale de la police judiciaire. Cette restriction a pour but de ne pas perturber l’attribution des emplois de cadre moyen en dehors de cette direction générale au bénéfice des autres cadres moyens et des lauréats de la formation classique d’accession au cadre moyen. Cette formation classique n’est par ailleurs pas hypothéquée par ces promotions dans la direction générale de la police judiciaire.

Art. 3

L’article 3 concerne les membres du cadre moyen de cette même direction générale qui ont été commissionnés au grade de commissaire. S’ils remplissent les mêmes conditions cumulées visées au commentaire de l’article 1er, et qu’ils ne font pas l’objet d’une évaluation insuffisante, ils sont nommés au grade de commissaire. Le programme de formation, également réparti sur deux années, compte au minimum 210 heures. Les cadres moyens qui rempliront ces conditions au 1er avril 2006 seront répartis en 5 groupes composés en fonction de leur ancienneté de cadre. La priorité sera toutefois accordée, dans l’ordre, à ceux qui sont titulaires du brevet de sous-officier supérieur de l’ex-gendarmerie et, ensuite, à ceux qui exercent des emplois d’autorité d’un certain niveau qu’il appartiendra au Ministre de désigner.

Ici aussi, les premières nominations interviendront le 1er janvier 2008.

Pourront également suivre cette filière pour accéder au grade de commissaire, les anciens adjudants et adjudants-chefs de gendarmerie, visés à l’article XII.VII.18 de l’AR du 30 mars 2001, et qui donc accéderont au grade de commissaire sur simple demande. Cette promotion à la demande interviendra entre 2005 et 2011. Il peut donc s’avérer intéressant, pour certains d’entre eux, de choisir la nouvelle filière mise en place pour être nommé éventuellement plus vite – dès le 1er janvier 2008 – mais moyennant formation cette fois.

Par la suite, en exécution de ce même article XII.VII.18, des cadres moyens de l’ancienne BSR seront encore commissionnés au grade de commissaire. Ceux-ci pourront également bénéficier de la présente disposition dès qu’ils auront répondu aux conditions prévues et, notamment, celle d’avoir été commissionné pendant 5 ans dans la direction générale de la police judiciaire.

Lors de leur nomination, ils sont insérés dans l’échelle barémique O2 mais bénéficient d’une clause de sauvegarde qui les assurent de bénéficier toujours au moins du traitement de l’échelle M7 calculé sur la base de leur ancienneté réelle. Ceci a comme conséquence que leur nouveau traitement brut sera toujours au moins égal leur traitement actuel de cadre moyen augmenté de l’allocation complémentaire.

Les cadres moyens nommés à ce grade conformément à cette disposition sont également exclus de la mobilité vers des emplois d’officier en dehors de la direction générale de la police judiciaire pendant 5 ans. Ces nominations ne seront pas prises en compte pour la détermination des quotas annuels de promotions au cadre d’officier par la voie classique.

Art. 4

Cet article règle l’insertion barémique des cadres de base qui, grâce à la nouvelle disposition portée par l’article 1er, ont été nommés au grade d’Inspecteur principal. Leur insertion barémique et leur ancienneté pécuniaire nouvelle seront déterminées en tenant compte du traitement qui était le leur dans le cadre de base augmenté de l’allocation complémentaire. Ainsi, les cadres de base se situant actuellement dans les échelles B2, B3 et B4 seront insérés dans l’échelle M1. Les cadres de base se situant actuellement dans l’échelle B5, seront insérés dans l’échelle M2. De ce fait, ils n’encourront aucune diminution de rémunération. Bien sûr, ils perdront définitivement le droit à l’allocation complémentaire en tant que telle dès leur nomination au grade d’Inspecteur principal.

Guido DE PADT (VLD)

Jan PEETERS (sp.a)

André FREDERIC (PS)

PROPOSITION DE LOI
Article 1er.

La présente loi règle une matière visée à l’article 78 de la Constitution.

Art. 2

Un article XII.VII. 15 quater, rédigé comme suit ; est inséré dans le PJPol :

« Art. XII.VII.15 quater
§ 1. Les membres actuels du personnel du cadre de base qui, au 1er janvier 2001, sont titulaires du brevet de formation judiciaire complémentaire qui donnait accès aux brigades de surveillance et de recherche de la gendarmerie, qui depuis cette date sont désignés de façon ininterrompue dans un emploi de la direction générale de la police judiciaire de la police fédérale et dont la dernière évaluation ne présente pas la mention finale “insuffisant”, peuvent être promus par accession au cadre moyen pour autant qu’ils suivent une formation particulière pour l’accession au cadre moyen.

§ 2. Le programme de la formation visé au § 1er est déterminé conjointement par les ministres de l’Intérieur et de la Justice. Elle comporte au moins 140 heures et est dispensée sur une période de maximum deux ans.

L’ordre de succession de l’accès à la formation est déterminé en répartissant les membres du personnel visés au § 1er en cinq groupes égaux, en fonction de l’ordre décroissant de l’ancienneté de leur brevet visé au § 1er ou, en cas d’ancienneté de brevet égale, en fonction de leur ancienneté de cadre. Chaque année, les candidats sont admis à la formation, dans l’ordre précité, pour autant que leur dernière évaluation finale ne présente pas la mention finale « insuffisant ».

§ 3. Les membres du personnel du premier groupe, visés au § 2, alinéa 2, sont promus le 1er janvier 2008. Les autres candidats sont promus le 1er janvier de l’année qui suit celle au cours de laquelle ils ont terminé leur formation.

Les membres du personnel promus en vertu du § 1er sont exclus, pour une période de cinq ans à partir de leur promotion, de la mobilité pour tout emploi autre que ceux au sein de la direction générale de la police judiciaire de la police fédérale.

Ces promotions ne sont pas imputées sur le quota des membres du personnel admis à la formation de base pour le cadre moyen. »

Art. 3

Un article XII VII 16 quinquies, rédigé comme suit, est inséré dans le PJPol :

« Art. XII.VII.16 quinquies
§ 1. Les membres actuels du personnel du cadre moyen qui, au 1er janvier 2001, sont titulaires du brevet de formation judiciaire complémentaire qui donnait accès aux brigades de surveillance et de recherche de la gendarmerie, qui depuis cette date sont désignés de façon ininterrompue dans un emploi de la direction générale de la police judiciaire de la police fédérale, qui y sont depuis au moins cinq ans commissionnés dans le grade de commissaire et dont la dernière évaluation ne présente pas la mention finale « insuffisant », peuvent être promus par accessionau cadre d’officiers pour autant qu’ils suivent une formation particulière pour l’accession au cadre d’officiers.

§ 2. Le programme de la formation visée au § 1er est déterminé conjointement par les ministres de l’Intérieur et de la Justice. La formation comporte au moins 210 heures et est dispensée sur une période de maximum deux ans.

L’accès aux cinq premières sessions de formation est déterminé en répartissant les membres du personnel visés au § 1er qui ne tombent pas dans le champ d’application de l’article XII.VII.18 et qui, dès avant l’entame de la première session de formation, répondent aux autres conditions, en cinq groupes égaux en fonction de l’ordre décroissant de leur ancienneté de cadre, avec priorité cependant aux titulaires du brevet de sous-officier supérieur de gendarmerie et, ensuite, à ceux qui occupent un emploi d’autorité déterminé par le Ministre.

Les membres du personnel visés au § 1er qui tombent dans le champ d’application de l’article XII.VII.18 et qui, dès avant l’entame de la première session de formation, répondent aux autres conditions, sont admis à la session de formation de leur choix. 

Les autres membres du personnel visés au § 1er sont admis au plus tôt en 2011 à la session de formation qui suit la date à laquelle ils répondent aux autres conditions. 

Les membres du personnel dont la dernière évaluation présente la mention finale « insuffisant » ne sont pas admis à la formation. 

§ 3. Les membres du personnel du premier groupe, visés au § 2, alinéa 2, qui répondent à toutes les conditions en la matière, sont promus le 1er janvier 2008. Les autres candidats sont promus le 1er janvier de l’année qui suit celle au cours de laquelle ils ont terminé leur formation.

La nomination dans le grade de commissaire emporte leur insertion dans l’échelle de traitement O2 avec une ancienneté d’échelle de traitement égale à zéro.

Les membres du personnel promus en vertu du § 1er sont exclus, pour une période de 5 ans à partir de leur promotion, de la mobilité pour tout emploi autre que ceux de la direction générale de la police judiciaire de la police fédérale.

Ces promotions ne sont pas imputées sur les recrutements d’officiers. »

Art. 4

Un article XII.XI. 18 bis rédigé comme suit, est inséré dans le PJPol :

“Art. XII.XI.18 bis
§ 1er. Le membre du personnel qui, conformément à l’article XII.VII.15quater, est promu par accession au cadre moyen, acquiert l’échelle de traitement M1.1 ou M2.1 selon que le maximum de l’échelle de traitement dont il bénéficiait comme membre du cadre de base avant cette promotion, augmenté du montant annuel de l’allocation visée à l’article XII.XI.21, § 1er, alinéa 3, 1°, est inférieur ou supérieur au montant maximum de l’échelle de traitement M1.1. 
§ 2. Par dérogation aux articles XI.II.3 à XI.II.9, l’ancienneté pécuniaire du membre du personnel visé au § 1er est recalculée à la date de cette promotion, en déterminant, dans les échelles de traitement M.1.1 ou M2.1, l’ancienneté qui correspond au montant du traitement égal ou immédiatement supérieur au traitement entier, tel que visé à l’article XI.I.3, 2°, dont il bénéficiait le jour précédant cette promotion, augmenté du montant annuel de l’allocation visée à l’article XII.XI.21, § 1er, alinéa 3, 1°. 

L’ancienneté recalculée conformément à l’alinéa 1er est complétée, après la promotion, avec les services réels visés à l’article XI.II.4 prestés depuis lors.

§ 3. Le membre du personnel visé au § 1er perd définitivement, à partir de cette promotion, le droit à l’allocation visée à l’article XII.XI.21, § 1er. »

Art. 5

La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur Belge.

Guido DE PADT (VLD)

Jan PEETERS (sp.a)

André FREDERIC (PS)
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